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Procès-Verbal : 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 31 MAI 2023 

 

 
L’an deux mille vingt-deux, le Mercredi 31 Mai à 19h00, le Conseil Municipal légalement convoqué le 
Mercredi 24 Mai 2023, s’est réuni à Blaincourt-lès-Précy en séance publique ordinaire sous la présidence 
de Patrick CORBEL, Maire de la Commune.  
 

          Présents :    Mrs - CORBEL Patrick - LE RUEN Denis - DINDIN Jean Marc. 
Mmes - BONNEAU Geneviève - CORBEL Marie-Hélène. 

 
Absents excusés :  Mrs HERVÉ Thierry - LIQUETTE René 
 
    
Absents :        Mr LOIE Lilian  

Mme BERTIN Alice 
 
 
Pouvoirs :        Mr LIQUETTE René donne pouvoir à Mme CORBEL Marie-Hélène. 
 
 
Secrétaire de séance : Mme CORBEL Marie-Hélène. 
 

 
.................................... 

 
 
 

 
1- APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 AVRIL 2023 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de valider le procès-verbal de la 
dernière réunion de Conseil. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la Majorité (2 voix Contre, Mr DINDIN Jean-Marc et 
Mme BONNEAU Geneviève). 
-APPROUVE le Procès-Verbal du 15 AVRIL 2023. 
 
2-AFFECTATION DÉFINITIVE DU R֤ÉSULTAT 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats des Compte Administratif et 
Compte de Gestion 2022, à l’Unanimité, 
 
-AFFECTE le résultat comme suit :  
En Investissement    Au compte   1068  129 532.98€ 
En Fonctionnement  Au compte   002  183 354.29€ 
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3-ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
Monsieur le Maire, présente le compte administratif 2022 au Conseil Municipal, puis conformément 
au Code Général des Collectivités Territoriales, se retire pour permettre au Conseil Municipal de 
délibérer. 
Mme CORBEL Marie-Hélène prend la présidence et invite ledit Conseil Municipal à se prononcer. 
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SECTION FONCTIONNEMENT 
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SECTION INVESTISSEMENT 
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-Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’Unanimité : 
-ADOPTE le Compte administratif tel que présenté ci-dessus, Monsieur Le Maire reprend la 
présidence. 
 
4-PERSONNEL COMMUNAL – RECRUTEMENT D’UN AGENT – MODIFICATION DU TEMPS D’EMPLOI 
 

 -Adjoint territorial du Patrimoine 
Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre du remplacement 
de notre ancien agent de Bibliothèque, nous avons recruté il y a un an un agent contractuel dont le 
contrat prendra fin le 3 Juin 2023. Satisfaits de son travail, il apparait désormais normal de lui 
proposer un emploi fixe dans la fonction publique au sein de nos effectifs. L’ancien poste d’Adjoint 
du patrimoine que nous souhaitons lui proposer étant un poste à 14h/semaines, Monsieur le Maire 
propose aux membres du Conseil Municipal de le modifier à 16h/semaines afin qu’il soit adapté aux 
nouveaux besoins de la commune et aux horaires qu’exerce actuellement la personne en poste. 
 
Le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal : 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des 
emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est 
soumise à l’avis préalable du Comité Technique compétent. 
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  

- Le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 
- La catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- Pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service 

afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (xx/ 35èmes). 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités peuvent recruter, en 
application de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, un agent contractuel de droit public 
pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite 
d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu 
aboutir au terme de la première année. 
 
-CONSIDÉRANT le dernier tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 29 Juin 2021 ; 
 
-CONSIDÉRANT que les besoins du service nécessitent la modification du temps d’emploi d’un agent 
territorial du Patrimoine. 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal : 
 
- La modification du temps d’emploi du poste d’Adjoint Territorial du Patrimoine à temps non-

complet, à raison de 16 heures par semaine (planning annualisé). 
- A ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des 

Agents Territoriaux du Patrimoine au grade d’Adjoint Territorial du Patrimoine de 2ème classe de 
la catégorie hiérarchique C. 

- L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : Bibliothèque. 
- La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
- La modification du tableau des emplois à compter du 04/06/2023. 
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➢ Monsieur le Maire propose aux membres présents de passer au vote. 
 

-Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
 
-De MODIFIER le temps d’emploi du poste d’Adjoint Territorial du Patrimoine de 2ème classe, relevant 
de la catégorie hiérarchique C du cadre d’emplois des Adjoints Territoriaux du Patrimoine, à raison 
de 16 heures par semaines en contrat annualisé. 
 
Monsieur le Maire est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé seront inscrits au budget 
aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

 
- Ce changement ne modifie pas notre tableau des effectifs qui reste ainsi :  
 

CADRES D’EMPLOI NOMBRE DE POSTES 

Adjoint administratif Territorial 3  

Adjoint technique Territorial 8 
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 1 

Agent social 1 

Adjoint territorial d’animation 1 

Adjoint territorial du Patrimoine 1 

 
- ADOPTÉ à l’Unanimité des membres présents, la présente délibération prendra effet à compter 

du 4 Juin 2023. 

 
 
5-THELLOISE – MODIFICATION DES STATUTS – EXTENSION DE COMPETENCE – COMPETENCE 
GROUPEMENT DE COMMANDES AU SENS DE L’ARTICLE L.5211-4-4 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Vu : 
 

• Le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5214-16 IV et  
L. 5211-4-4 ; 
 

• La loi n° 2019-1461 relative à l’engagement dans la vie locale et la proximité de l’action publique 
et notamment son article 65 codifié à l’article L. 5211-4-4 du CGCT susvisé ; 

 

• L’arrêté préfectoral en date du 2 décembre 2016 portant création de la Communauté de 
communes Thelloise issue de la fusion de la Communauté de communes du Pays de Thelle et de 
la Communauté de communes La Ruraloise ; 

 

• Les arrêtés préfectoraux en date des 19 juin 2017, 27 juin 2018, 27 décembre 2018, 7 janvier 
2019,  
19 juin 2019, 13 octobre 2021 et 24 décembre 2021 modifiant les statuts de la Communauté de 
communes Thelloise (extension de compétences, retrait de compétences, retrait de périmètre – 
retrait dérogatoire de communes, extension de périmètre) ; 

 
 
Considérant : 
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• La possibilité pour les communautés de communes de mener les procédures de passation et 
d’exécution des marchés publics, au nom et pour le compte de leurs communes membres et ce 
même si l’EPCI ne dispose pas de la compétence pour laquelle l’achat est réalisé ; 
 

• Que la Communauté de communes Thelloise n’a pas d’obligation de faire partie du groupement 
de commandes et qu’elle pourra agir même si l’achat ne répond pas à son besoin ; 
 

• L’intérêt pour la Communauté de communes Thelloise d’apporter un appui à ses communes 
membres en matière de mutualisation d’achats en permettant la passation et l’exécution de 
marchés publics et/ou d’accords-cadres passés dans le cadre de groupements de commandes 
constitués des communes membres auxquels la Communauté de communes Thelloise 
participerait ou non ; 

 
SUR PROPOSITION DU PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE  

A LA MAJORITE (1 Abstention, Mr DINDIN Jean-Marc) 
 

➢ APPROUVE la modification des statuts en étendant les compétences pour la passation et 
l’exécution de marchés publics et/ou accords-cadres passés dans le cadre de groupements de 
commandes constitués des communes membres et auxquels la Communauté de communes 
Thelloise participerait ou non, dans les conditions prévues à l’article L. 5211-4-4 du code général 
des collectivités territoriales : «  constituer un groupement de commandes entre les communes 
membres de la Communauté de communes Thelloise ou entre les communes et la Communauté, 
en offrant la possibilité aux communes de confier à titre gratuit à la Communauté de communes 
Thelloise, par convention, indépendamment des fonctions de coordonnateur du groupement de 
commandes et quelles que soient les compétences transférées, la charge de mener tout ou partie 
de la procédure de passation ou de l'exécution d'un ou de plusieurs marchés publics au nom et 
pour le compte des membres du groupement » ; 

 
➢ NOTIFIE la présente délibération au Président de la Communauté de communes ; 
 
➢ AUTORISE monsieur le Maire ou son représentant à réaliser toutes les démarches et à signer tous 

les actes nécessaires à la bonne application des présentes. 
 
 
6- ACQUISITION DE PIECES DETACHÉES POUR LES TONDEUSES ET LA BALAYEUSE 
 Monsieur le Maire Présente aux membres du Conseil Municipal un devis de chez BP Motoculture 
pour l’achat de lames pour la tondeuse et d’un kit brosse pour la balayeuse. Le tout pour un montant 
de 670€ TTC. Il explique à l’assemblée la nécessité de changer ces pièces d’usure et propose de 
passer au vote. 

 
-Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’Unanimité : 
-AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer cette dépense.   
 
 
 
 
 
Plus personne ne souhaitant s’exprimer, la séance est levée à 19h21. 


